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INTRODUCTION

Rappel de l'article L 151-19 du code de l'urbanisme

ff Z-e règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers,

îtots, immeubles, espaces publies, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir,

/e cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. »
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A - FOYER SAINT JOSEPH - ANCIEN ORPHELINAT

Extrait du PLU

Photographie de la Chapelle et nouvelle construction à l'Est du site (Atelier du Triangle)
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B - ÉTANG DE LA BAISSE
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Extrait du PLU et photographie commune

Prescriptions :

Le site de l'étang de la Baisse constitue à la fois un élément de trame verte et bleue intéressant
et également un élément de paysage à préserver.

Son classement en zone N (naturelle) du PLU protège le site et ses abords en ne permettant
que des constructions particulièrement limitées.

Toutes construction devra veiller à srinsérer dans le site de manière harmonieuse, afin de ne

pas dénaturer le paysage.

Une attention particulière devra être mise sur Fimpact des constructions sur les visions
lointaines.
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C - MOULIN JACQUET

Extrait du PLU et
photographie commune

Le bâtiment :

|ve^moen:fÏ:d:^enst:îLÏ doivent être conservé' des " ajouts " ne sont pas autorisés ^ue

IASPectiL,'.éq-u"ibre des_PercemBnte doit être maintenu. De nouveaux percements ne devront
let1^uto"ses-clue.s'"s sont .f°"ct'°""e"ement indispensables "et" si'i"ls"'s'onï "d'aïis'"de's

lproporti°-nsharm.on'euses et "mitées: Les ""vertures en toiture peuvent etreauto'risé"e°s's1 e!le°s
reprennent les caractéristiques des é]émentïdetoïu"resex"istanot't^e°<l'chT^-^Z.'sees s' '

Le site ;

lûan^8 caiLcrune.annexe oelle:ci devra.être t^îtée en harmonie avec (e bâtîmem (aspect des
façades et de la toiture), sans altérer la vision sur la façade'principale"



D - ÉGLISE SAINT ANTOINE

M'Ifafo^
Extrait du PLU et photographie Atelier du Triangle

Prescriptions :

Ce bâtiment doit être conservé dans ses volumes et son aspect, des « ajouts » ne sont pas

autorisés que ce soit en façade ou en toiture.

Le s_ite_^

Dans le cas de la construction de bâtiments dans le périmètre de covisisbilé de FEglise, ceux-ci
devront être traités sans altérer la vision sur les façades de ['Eglise et avec un soin particulier
visant à intégrer au mieux les constructions aux abords de cette valeur locale.
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E - MAIRIE

£rescn^tions :

^^^^v^^e son — -. ^,e .e. vo,^s
^StS^:;risés —'doivent pas ^ ^ , ^ , „
^^ado"/ent être -— ^ -n,e. 30.. ^ de p.sen/e. le ca.cterol
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